CERQ

21 juillet 2000

R-3447-00

Demande de renseignements 


Régie de l’énergie

Dossier R-3447-2000

DEMANDE DE

 LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM)

D’APPROUVER UN PROGRAMME COMMERCIAL

AXÉ SUR LE FINANCEMENT

Demande de renseignements du

Centre d’études réglementaires du Québec (CERQ)

Intervenant

le 21 juillet 2000

Référence # 1 : Demande de SCGM du 19 mai 2000, page 1, point 4

« Depuis quelques mois, SCGM fait face à une concurrence très intense de la part d’Hydro-Québec qui recourt à des offres commerciales globales (…) »

Question 1.1 : 

Veuillez confirmer que la présente demande de SCGM visant l’approbation d’un programme commercial axé sur le financement est introduite pour contrer ou limiter les impacts négatifs des programmes de financement offerts par Hydro-Québec sur la réalisation des nouvelles ventes de SCGM.

Question 1.2 :

Veuillez confirmer que le programme commercial proposé par SCGM est motivé de façon urgente par l’introduction récente de nouveaux programmes commerciaux concurrents offerts par Hydro-Québec depuis quelques mois.

Référence # 2 : Demande de SCGM du 19 mai 2000, page 2, point 11

« Le fonctionnement des volets F1 et F2 et les moyens que propose SCGM pour que sa clientèle existante n’ait pas à supporter des coûts indus de leur application sont plus amplement expliqués dans (…) »

Question 2 :

Veuillez préciser le sens de cette affirmation et, notamment, confirmer ou infirmer les diverses interprétations qui pourraient en être faites, à savoir :

· que l’imputation des coûts associés à l’application de ces programmes dans la base tarifaire de SCGM pourrait être considérée indue compte tenu du fait que les offres du distributeur concurrent, Hydro-Québec, ne font l’objet d’aucun encadrement réglementaire;

· que les coûts de ces programmes, lorsqu’imputés dans la base de tarification de SCGM, seraient indus s’ils devaient affecter les tarifs de la clientèle existante dans une quelconque mesure;

· qu’une partie des coûts de ces programmes, s’ils n’étaient pas récupérés entièrement par SCGM, affecteraient indûment la clientèle existante de SCGM;

· qu’une partie de la clientèle existante de SCGM pourrait être appelée à supporter indûment les coûts ou une partie des coûts de ces programmes dans la mesure ou elle n’en retirerait aucun bénéfice en contrepartie.

Dans tous les cas, veuillez motiver les réponses fournies.

Référence # 3 : SCGM-1, Document 1, page 3, lignes 1 à 3

« Depuis quelques mois, Gaz Métropolitain fait face à une concurrence fortement accrue de la part de l’électricité dans le développement de la nouvelle clientèle. »

Question 3.1 :

Veuillez fournir une estimation, selon l’ensemble des informations dont dispose SCGM, de la valeur totale des nouvelles offres commerciales qui ont été introduites par Hydro-Québec, en plus des programmes déjà existants, dans les mois qui ont précédé le dépôt de la présente demande de SCGM datée du 19 mai 2000.

Question 3.2 :

Veuillez indiquer dans quelles proportions ces nouvelles offres commerciales introduites par Hydro-Québec ont été réparties entre les différentes clientèles des secteurs multi- locatif, commercial, institutionnel et industriel (CII).

Question 3.3 :

Pour chacun des cas dont SCGM a pris connaissance, veuillez préciser à quelle date ou vers quelle date Hydro-Québec aurait introduit ces nouvelles offres distinctes des programmes commerciaux déjà existants.

Référence # 4 : SCGM-1, Document 1, page 3, 2e paragraphe

« L’importance des moyens dont dispose Hydro-Québec, tant en ressources humaines que financières, nous oblige à définir un programme commercial qui devrait nous permettre de limiter au minimum l’impact négatif que peut avoir cette approche d’Hydro-Québec sur le développement de l’entreprise et la clientèle existante de SCGM. »

Question 4.1 :

Veuillez fournir, à titre indicatif, une comparaison des moyens dont disposent Hydro-Québec, d’une part, et SCGM, d’autre part, tant en ressources humaines que financières.

Question 4.2 :

Veuillez préciser, en fonction de la valeur globale des nouvelles ventes susceptibles d’être perdues par SCGM au profit d’Hydro-Québec conséquemment à la nouvelle approche préconisée par cette dernière, l’importance de ces ventes éventuelles en proportion des ventes annuelles totales tant de SCGM que d’Hydro-Québec.

Référence # 5 : SCGM-1, Document 1, page 9, lignes 5 à 8

« Par exemple, dans le cas présent d’un immeuble multi-locatif, les locataires devront payer une facture énergétique plus élevée à l’électricité par rapport au gaz naturel, alors que le propriétaire bénéficiera quant à lui de cette subvention. »

Question 5.1 :

Veuillez indiquer dans quelle mesure les programmes commerciaux proposés par SCGM, en plus d’offrir aux clientèles ciblées des avantages à court terme bonifiés pour contrer les nouvelles offres d’Hydro-Québec, profiteront aux clients ou groupes de clients qui ne sont pas propriétaires des équipements.

Question 5.2 :

Veuillez fournir une estimation de l’impact tarifaire que pourrait avoir, en absence de nouveaux programmes, la perte éventuelle de 1 BCF sur 4 BCF des nouvelles ventes potentielles sur la facture annuelle moyenne d’un petit consommateur résidentiel de gaz. 

Question 5.3 :

Dans le cas où SCGM se verrait dans l’impossibilité de récupérer l’ensemble des coûts d’application des programmes proposés, veuillez indiquer dans quelle mesure pourraient être affectés les tarifs des clients ou groupes de clients qui ne sont pas susceptibles de profiter directement des nouvelles offres commerciales. 

Référence # 6 : SCGM-1, Document 1, page 10, lignes 1 et 2

« Présentement, SCGM croit justifié de soumettre à la Régie ce programme qui s’appuie fortement sur sa complémentarité avec ses activités réglementées. »

Question 6.1 :

Selon SCGM, le programme soumis à la Régie pour approbation concerne-t-il des activités non réglementées ?

Question 6.2 :

Selon SCGM, et compte tenu des motifs allégués au soutien de la présente demande, les activités non réglementées en cause sont-elles susceptibles ou pas d’affecter le développement de l’entreprise et, conséquemment, sa base de tarification et sa clientèle existante ?

Question 6.3 :

SCGM estime-t-elle que l’approbation éventuelle par la Régie de la demande qui lui est actuellement soumise aurait pour effet d’accorder le statut d’activité réglementée au programme commercial proposé ?

Question 6.4 :

Pour quels motifs la Régie devrait-elle, selon SCGM, reconnaître comme des activités réglementées des programmes commerciaux proposés par un distributeur sans soumettre au même encadrement réglementaire les programmes commerciaux concurrents d’un autre distributeur ?

Référence # 7 : SCGM-1, Document 1, page 12, 3 e paragraphe

« La clientèle visée par ce programme est celle des marchés multi-locatif, commercial, institutionnel et industriel aux tarifs 1, 3 et M qu’il s’agisse d’un client existant ou d’un client potentiel. »

Question 7.1 :

En vertu de quels critères SCGM prévoit-elle déterminer lesquels de ses clients existants seront potentiellement intéressés par ses nouvelles offres commerciales et éventuellement sollicités ?

Question 7.2 :

Comment SCGM prévoit-elle établir les pertes potentielles de revenus et le bénéfice pour l’ensemble de sa clientèle en ce qui concerne la portion de ses nouveaux programmes commerciaux qui sera offerte à des clients existants ?

Référence # 8 : SCGM-1, Document 1, page 16, 3e paragraphe

« Pour ce qui est du risque de perte éventuelle sur certains prêts, (…), SCGM croit que la rentabilité des ventes réalisées et, par le fait même l’impact à la baisse sur les tarifs, permet de couvrir amplement ce risque résiduel. »

Question 8.1 :

Dans l’éventualité où la rentabilité des ventes réalisées ne serait pas suffisante pour couvrir la totalité des risques financiers rattachés au financement, comment SCGM entend-elle répartir les coûts associés à ce financement entre les clients qui peuvent se prévaloir des nouvelles offres commerciales et ceux qui n’y ont pas accès ?

Question 8.2 :

Veuillez illustrer par des exemples précis l’impact tarifaire qui résulterait, pour les différents groupes de clients,  de la situation évoquée à la question 8.1 en fonction des solutions que SCGM suggère pour y remédier.
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